
avoir été lésé dans ses inté-
rêts. Si le processus d'exa-
men qui s'ensuit ne réussit
pas à produire des résultats
satisfaisants, les deux parties
peuvent alors soumettre le
cas à un groupe spécial bina-
tional. Dans le cas particulier
impliquant le recours à des
mesures d'urgence de sauve-
garde, les différends seront
soumis à un groupe d'experts
binational disposant d'un
pouvoir de décision liant les
parties. De manière générale,
les décisions rendues sur des
différends deviendront exécu-
toires conditionnellement à
l'assentiment des deux
parties.
Le but visé par ce mécanisme
est d'éviter que ne surgissent
des différends et de régler
ceux qui surgissent en
demandant et en encoura-
geant les parties à multiplier
les consultations le plus tôt
possible. Ce processus de
consultation s'appuie sur des
rencontres bilatérales régu-
lières entre le ministre du
Commerce extérieur, M. John
Crosbie, et son homologue,
le représentant américain du
commerce, M"n Carla Hills.
Un dénouement rapide et
apolitique de situations pou-
vant autrement déboucher sur
de graves frictions devrait
ainsi être rendu possible.

Dans le cas où l'un ou l'autre
des pays désire amender sa
législation sur le commerce,
tout changement visant un
des partenaires de l'ALE doit
explicitement faire mention du
nom de ce partenaire. Plus
question de frapper de sanc-
tions par des moyens détour-
nés en imposant des mesures
punitives visant officiellement
des tierces parties. Les diffé-
rends surgissant autour de
nouvelles législations sur le
commerce dans l'un ou l'au-
tre des pays doivent être
référés à un comité d'experts
binational qui devra déterminer
si les changements sont con-
formes aux principes de l'ALE.

Ce que réserve l'avenir

L'Accord de libre-échange
entre les États-Unis et le
Canada se distingue d'autres
traités internationaux sur le
commerce en ce que prati-
nulnmAnt tnhi ,aq r.hanitren

Cette question s'est révélée
l'une des plus délicate durant
les négociations de l'ALE.
Les parties ont tout au mieux
été en mesure de s'entendre
pour poursuivre les négocia-
tions au cours des cinq pro-
chaines années avec possi-
bilité d'extension de deux
années supplémentaires, pour
tenter d'en arriver à une série
de définitions et de règles
communes en ce qui a trait
aux subventions jugées
admissibles ou inadmissibles.
Sur la question des marchés
publics et de la propriété
intellectuelle, l'ALE n'a pas
non plus été à la hauteur des
attentes, mais les deux par-
ties se sont entendues pour
tenter un rapprochement à
nouveau dans le cadre du
nATT. Les Ftats-Unis. en

Les négociations à venir le
plus sujettes à litiges ont trait
au domaine des subventions.

nauté européenne, le Japon
et les pays nouvellement
industrialisés du Tiers-Monde.

À l'égard du GATT, l'ALE
canado-américain peut être
considéré de façon générale
comme un pas dans la bonne
direction. Il innove dans les
domaines des services et de
l'investissement et il a permis
de faire d'importants progrès
sur la question de l'agricul-
ture. Plusieurs, en fait,
croient que l'accord histo-
rique servira de modèle pour
de futures ententes bilaté-
rales et multilatérales sur le
commerce, en particulier
dans les secteurs de l'inves-
tissement et des services.


